
ASSEMBLEE NATIONATE REPUBLIOUE DU BURUNDI

Closrcmcn t ...............-....6.--.-.- .... i

--dr-.iJ

Bujumbura, le

tso/PAN/.ftffi...tron

TRANSMIS COPIE POUR INFORMATION A :

Son Excellence Monsieur le Pr6sident de la R6publique du
Burundi, avec les assurances de note plus haute
consid6ration.

Au Trds Honorable Pr6sident du S6nat
e

GITEGA.

Trds Honorable Pr6sident,

Conformdment d l'article 196 de la Constitution de la R6publique du Burundi, Nous avons
l'honneur de vous transmettre le projet de loi nol/... da ..,1.,,1 2022 portant ratification par la
R6publique du Burundi de l'accord de Georgetown r6vis6, sign6 le 20 juin 2021, i Bruxelles,
tel qu'adopt€par l'Assembl6e nationale en date du22 septembre 2022.

Vous trouverez, en annexe, l'instrument de ratification et les amendements y relatifs.

Vous en souhaitant bonne r6ception, Nous vous prions d'agrder, Trds Honorable Prdsident, les
assurances de notre trds haute considdration.

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATI

Tris Honorable Gelase Daniel NDABI
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-Son Excellence Monsieur
-Son Excellence Monsieur

e

le Vice-Pr6sident de la R6publique ;

le Premier Ministre de la R6publique.
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ASSEMBLEE NATIONATE REPUBUAUE DU BT'RUNDI

LE PRESIDENT
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AMENDEMENTS ADOPTES PAR L'ASSEMBLEE NATIONALE LORS DE
L'ANALYSE DU PROJET DE LOI N"I./... DU .../ ...12022 PORTANT RATIFICATION
PARLA REPUBLIQUE DU BURUNDI DE L'ACCORD DE GEORGETOWN REVISE,
SIGNE LE20 JUIN 2021, A BRUXELLES

Lors de I'analyse et de l'adoption du projet de loi susmentionn6, les amendements suivants ont
6t6 adopt6s par l'Assembl6e nationale :

1.. Amendements de forme

2. Amendements de fond

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE

Bujumbura, rc fr. n7.../2022

No Matiire amend6e Amendement Motivation
1 Sur le groupe de mots

<L'Assemblde
nationale et le s6nat
ayant adoptd >

Commencer le mot < s6nat > par une lettre
majuscule.

Formule consacr6e

2 Article 1, le'e ligne Commencer le mot < R6vis6 >> par une lettre
minuscule.

Abus de majuscule.

No Matiire amend6e Amendement Motivation
1 Au niveau du projet de

loi, article I
Supprimer le groupe de mots < entre le
Gouvernement de la R6publique du
Burundi >

Meilleure formulation

2 Au niveau de
l'instrument de
ratification, alin6a 1

Supprimer le groupe de mots < entre le
Gouvernement de la R6publique du
Burundi et les Etats membres de I'OEACP
>

C'est un accord
multilatdral
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Tris Honorable Gelase Daniel NDAB



PROJET DE LOI NOI/... DfJ. ,,1,.,12022 PORTANT RATIFICATION PAR
LA REPUBLIQUE DU BURUNDI DE L'ACCORD DE GEORGETOWN
REVISE, SIGNE LE 20 JUIN 2021, A BRUXELLES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la R6publique du Burundi ;

Le Conseil des ministres ayant d61ib6r6 ;

L'Assembl6e nationale et le S6nat ayantadopt6 ;

PROMULGUE:

Article 1 : L'Accord de Georgetown r6vis6, sign6 le20 juin202l, d Bruxelles est

ratifie par laR6publique du Burundi.

Article 2 : La prdsente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation.

Fait i Gitega, le .,.1,.,12022

Evariste NDAYISHIMIYE

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vU ET SCELLE DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,

Domine BANYANKIMBONA.



INSTRUMENT DE RATIFICATION PAR LA REPUBTIQUD DU

BURUNDI DE L'ACCORD DE GEORGETOWN REVISE, SIGNE LN 20

JUIN 2021, A BRUXELLES

Nous, Evariste NDAYISHIMIYE,

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI,

Ayant vu et examin6 l'Accord de Georgetown r6vis6, sign6 le 20 juin 2021, it
Bruxelles ;

L'avons approuv6 et l'approuvons en toutes et chacune de ses parties en vertu de

ses dispositions conform6ment d Ia l6gislation en vigueur au Burundi ;

D6clarons qu'il est accept6,ratifrd et confirm6 ;

Promettons qu'il sera int6gralement et inviolablement observ6.

EN FOI DE QUOI, Nous avons donn6 le pr6sent Instrument de ratification revOtu

du Sceau de la R6publique.

Fait ir Gitega, le ...1..,12022

Evariste NDAYISHIMIYE

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

W ET SCELLE DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,

Domine BANYANKIMBONA.


